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Le président Julio Miranda Calha (PT) souhaite la bienvenue aux membres et aux orateurs et présente les principaux points de l’ordre du jour.
Le projet d’ordre du jour [206 DSC 08 F rév. 2] et le compte rendu de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Berlin, Allemagne [143 DSC 08 F] le dimanche 25 mai 2008, sont adoptés sans commentaire.
I.
Exposé de Constantino Mendez, secrétaire d’Etat à la Défense, ministère espagnol de la Défense, sur La politique de défense et de sécurité de l'Espagne
1.
Constantino Mendez, secrétaire d’Etat espagnol à la défense, expose à la commission ses vues sur la politique de sécurité et de défense de son pays. M. Mendez commence par présenter la vision qu’a l’Espagne de l’environnement international de sécurité, lequel reflète les complexités des conflits en cours et à venir. D’après lui, le dialogue international de sécurité va être conditionné, dans les années à venir, par les risques auxquels les Etats sont traditionnellement exposés mais aussi par six nouveaux paramètres problématiques, à savoir l’hégémonie américaine, l’avenir de l’Union européenne (UE), la situation en Palestine et l’évolution de la situation politique en Amérique latine, en Asie et en Afrique. C’est en se basant sur ces éléments que l’Espagne a établi sa stratégie internationale de sécurité, résumée par M. Mendez en ces termes : maintenir une capacité de défense contrôlée par l’Espagne et faire le lien entre cette stratégie nationale et la politique internationale espagnole. L’agenda actuel de l’Espagne se concentre, à cette fin, sur la modernisation de l’armée et un examen des forces de défense. L’Espagne a établi un Livre blanc sur la défense qui, espère M. Mendez, aura le soutien du parlement espagnol.

2.
M. Mendez évoque ensuite l’engagement de l’Espagne en faveur de la stabilité internationale. La sécurité de l’Espagne est liée à l’Europe et M. Mendez considère donc que l’UE doit jouer un rôle de premier plan sur la scène internationale. L’Espagne, membre engagé de l’Alliance atlantique, fête aujourd’hui ses 25 ans d’adhésion à l’OTAN. Rappelant les pertes subies par son pays en Afghanistan, M. Mendez rend par ailleurs hommage aux quelque 1 000 soldats espagnols qui ont perdu la vie dans 30 pays et sur quatre continents au cours des 40 dernières années.

3.
Enfin, il évoque brièvement les relations bilatérales de l’Espagne. Les liens entre Madrid et les Etats-Unis s’enracinent dans le dialogue et la confiance mutuelle. Depuis plus de 50 ans, l’Espagne appuie les Etats-Unis en accueillant des bases américaines sur son territoire. Au cours de cette période, l’armée de l’air américaine a mené plus de 180 000 opérations dans l’espace aérien espagnol, et 11 000 navires américains ont fait escale dans des ports espagnols. Madrid et Washington ont signé ensemble plus de 6 000 contrats d’acquisitions d’armement. Même s’il s’agit là d’acquis importants, il faut, dit M. Mendez, aller plus loin. Le président Julio Miranda Calha ouvre le débat.

4.
Sven Mikser (EE) évoque la visite que sa sous-commission a effectuée récemment en Italie ainsi que l’impressionnante démonstration dans le cadre de l’opération Active Endeavour de l’OTAN. Il demande à M. Mendez si, selon lui, le mandat de l’opération Active Endeavour est assez vaste, ou si des mesures devraient être prises pour en renforcer l’efficacité.

5.
Ali Riza Alaboyun (TR)  fait observer que l’expression “racines islamiques du terrorisme” pourrait être mal perçue par les pays islamiques, et suggère que l’on parle de “terrorisme international”.

6.
Ursula Mogg (DE) indique que le parlement allemand a prorogé l’engagement de troupes allemandes en Afghanistan et demande à M. Mendez de donner son avis sur la question du contrôle parlementaire des forces armées.

7.
Hilario Caballero (ES), à l’instar d’autres intervenants, demande à M. Mendez de donner son avis sur la question de savoir si le déploiement de troupes à l’étranger doit être assujetti à l’accord des parlementaires.

8.
M. Mendez, en réponse à la première question, déclare que les opérations de sécurité maritime sont très sophistiquées par nature, et que l’OTAN tirera des enseignements des actions en cours au large des côtes somaliennes. Il fait ensuite remarquer que les règles d’engagement doivent être aussi affinées que possibles et qu’il ne convient pas de les modifier tant que la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) obtient des résultats satisfaisants. 

9.
C’est la première fois, déclare M. Mendez, que l’OTAN se lance dans une opération maritime du type de celle qu’elle mène aujourd’hui au large de la Somalie. Si cette question est aujourd’hui à l’ordre du jour, c’est parce que certains Etats non gouvernés ne prennent pas les mesures nécessaires pour s’attaquer eux-mêmes à ces problèmes.

10.
Enfin, il fait mention de l’évolution survenue en Espagne, où toute opération doit aujourd’hui recevoir l’aval du parlement. Le parlement espagnol a fait preuve d’un sens aigu des responsabilités dans l’exercice de cette prérogative. Dorénavant cette procédure sera systématiquement utilisée. Ce processus a permis de bâtir un consensus plus large en faveur des missions auxquelles participe aujourd’hui l’Espagne.

II.
Procédure pour les amendements au projet de résolution Les opérations en cours de l’OTAN [198 DSC 08 F] présenté par Frank Cook (Royaume‑Uni), rapporteur général
11.
Frank Cook (UK) présente la résolution sur Les opérations en cours de l’OTAN.

III.
Examen du projet de rapport général Opérations de l'OTAN : priorités actuelles et enseignements tirés [158 DSC 08 F] présenté par Frank Cook (Royaume-Uni), rapporteur général

12.
M. Cook passe ensuite à la présentation de son projet de rapport général. Il indique que la question de l’Afghanistan suscite des réactions variées et contradictoires et juge les comptes rendus des médias trop pessimistes. Il appelle l’attention des participants sur l’importance qu’auront les prochains mois pour l’avenir de l’Afghanistan et souligne que les efforts miliaires ne suffiront pas à eux seuls à assurer la stabilité globale du pays. Pour cette raison, insiste-t-il, il faudra que tous les acteurs, tant internationaux que nationaux, se mobilisent. Il réaffirme en particulier l’importance de la mission confiée à la Mission d’assistance des Nations unies en Afghanistan (MANUA), et de la décision récente du président Karzaï de remanier son cabinet de manière à s’entourer des personnes appropriées.

13.
M. Cook passe rapidement en revue certains défis auxquels l’Afghanistan est selon lui confronté, comme la corruption et la menace d’une crise alimentaire. Il espère toutefois que les prochaines élections (prévues pour 2009) permettront de redynamiser le processus politique interne à l’Afghanistan et de donner un nouvel élan aux efforts des acteurs internationaux. Il avance que l’on a demandé à l’OTAN d’en faire trop dans des domaines trop nombreux, et qu’on lui reproche souvent d’être à l’origine de problèmes dont elle n’est en fait pas responsable.
IV.
Exposé du général de corps aérien Christopher H. Moran, commandant adjoint du Commandement des forces interarmées de Brunssum (Pays-Bas), sur La FIAS - Un  point de vue opérationnel 
14.
En 2009, déclare le général de corps aérien Moran, l’Afghanistan sera le théâtre d’un certain nombre de défis et d’opportunités. Le changement d’administration aux Etats-Unis et la tenue prochaine d’élections en Afghanistan pourraient déboucher sur de nouvelles approches et ce même si les pays, confrontés à la crise économique, éprouvent de plus en plus de difficultés à assurer le financement de leurs efforts dans ce pays. Pour cette année, ajoute-t-il, les principaux objectifs consisteront à mettre en place un environnement sûr et sécurisé propice à la tenue d’élections sereines et à privilégier le développement des forces armées et de forces de police afghanes.  

15.
Les efforts des Nations unies en termes d’aide alimentaire, d’aide au développement et de lutte contre les stupéfiants sont tout à fait déterminants. Le général Moran espère que ces initiatives seront relayées par les acteurs régionaux, notamment par l’Iran et le Pakistan, qui ont une influence cruciale sur la stabilité dans cette région. L’OTAN a par ailleurs élargi sa mission en Afghanistan à la mise sur pied de forces nationales de sécurité aptes à assurer la sécurité en dehors de tout soutien de l’OTAN. Il est indispensable, pour gagner la sympathie et la confiance du peuple afghan, que les dirigeants de ce pays  soient associés aussi étroitement que possible à la prise de décisions.

16.
La sécurité, souligne le général, va forcément de pair avec le développement et la reconstruction du pays, mais passe également par le déploiement de troupes supplémentaires et par le développement des forces afghanes.  Il évoque des lacunes particulièrement critiques dans certains domaines clés comme les équipes de liaison et de mentorat opérationnel (OMLT), le renseignement, la surveillance et l’évacuation sanitaire aérienne. Le président Julio Miranda Calha invite les participants à faire part de leurs observations et à poser leurs questions.

17.
Sir John Stanley (UK) souligne les problèmes posés par la gouvernance limitée, la porosité des frontières et les sanctuaires au Pakistan, ainsi que par les difficultés dans le domaine du partage du renseignement. Il insiste également sur le fait que le trafic de stupéfiants assure le financement de l’insurrection à raison de quelque 100 millions de dollars par an.

18.
Claude Bachand (CA)  suggère, pour surmonter cette situation difficile, que l’on fasse appel à une stratégie combinant la coordination (entre acteurs sur le terrain), la négociation (avec les éléments de l’insurrection susceptibles de prendre part au débat politique) et des rotations plus longues (de manière à tirer parti des contacts noués avec les populations et de la bonne connaissance du terrain). 

19.
De l’avis de Vahit Erdem (TR), les forces disponibles ne permettront jamais d’atteindre le niveau jugé nécessaire par les commandants sur le terrain, d’où la nécessité de former rapidement les forces afghanes. La coordination entre les différents acteurs internationaux lui apparaît également déterminante. 

20.
Le général Moran se félicite du développement de liens entre autorités afghanes et pakistanaises. Il importe, selon lui, que la nouvelle administration américaine adopte une approche régionale, de manière à ce que l’Iran puisse participer activement à la lutte contre le trafic de stupéfiants. Tout en déplorant les pertes civiles, il affirme que l’OTAN reste déterminée à les éviter à tout prix. Il fait également état du dialogue approfondi mené à cet égard avec les ONG oeuvrant dans le domaine des droits de l’homme. Dans l’ensemble, le général Moran se déclare optimiste.

21.
Mavroudis Voridis (GR) s’interroge sur les incidences de la crise financière sur les budgets militaires. 

22.
 Khalid Pashtoon (AG) demande que les forces de la FIAS revoient leur mode d’action, car les pertes civiles ne peuvent, selon lui, être tolérées. L’Afghanistan, ajoute-t-il, reste confronté à la corruption et il évoque le cas de certains ministres qui, incompétents ou corrompus, sont toujours en place. Quant au problème des stupéfiants, il convient de l’aborder sous l’angle des gros trafiquants et non pas des petits paysans. 

23.
Le général Karl Eikenberry, président délégué du Comité militaire de l’OTAN, est invité par le président de la commission à prendre la parole. Le général Eikenberry se félicite du rôle joué par les commandements de forces interarmées, comme le JFC de Brunssum. Il voit se profiler le moment décisif où l’armée nationale afghane (ANA) et la police nationale afghane (ANP) prendront en main les opérations de sécurité. Si l’ANA enregistre de bons résultats, l’ANP reste néanmoins confrontée à des difficultés. Il se félicite de la nomination, par le président Karzaï, d’un nouveau ministre de l’Intérieur. La FIAS doit selon lui s’investir dans la formation des policiers. Il propose que l’OTAN lance une réflexion sur la mise au point de stratégies de police locale pour les régions éloignées.

24.
En ce qui concerne les pertes civiles, le général Eikenberry fait remarquer que le renforcement des forces de l’ANA et de l’ANP se traduit par une diminution du nombre de missions dirigées par la FIAS et donc une baisse des pertes civiles imputables aux forces de la FIAS. S’agissant de la constitution de forces, il considère que l’OTAN doit se concentrer sur les OMLT. Il appuie également la recommandation visant à prolonger les déploiements en Afghanistan, des rotations de quatre à six mois étant bien trop courtes. Combattre, c’est avant tout développer la confiance mutuelle avec son unité. Une durée minimale de 9 à 12 mois serait nettement préférable.

25.
Pierre Lellouche (FR) fait sienne la conclusion du rapport selon laquelle le système OTAN actuel de financement et de constitution de forces ne permet pas de satisfaire aux besoins sur le théâtre. Bien que favorable à l’engagement de l’OTAN en Afghanistan, il note que l’opinion publique commence, dans de nombreux pays, à douter de la mission. 

26.
Ramon Aleu (ES) aimerait savoir  si les membres remettent en question les fondements du rapport de M. Cook et souhaite aussi obtenir des explications plus claires sur le rôle de l’Iran en Afghanistan.

27.
Joseph Day (CA) rappelle une recommandation formulée par l’UNAMA selon laquelle les montants octroyés par les bailleurs de fonds devraient transiter par les autorités afghanes plutôt que d’emprunter une filière bilatérale, et demande s’il ne faut pas s’attendre, dans un tel contexte, à des cas de corruption.

28.
Antonio Cabras (IT) souligne l’importance des prochaines élections et se dit préoccupé à l’idée que les résultats de celles-ci puissent compliquer la réconciliation entre les différentes factions afghanes.

29.
Robert Walter (Assemblée de l’UEO) suggère un approfondissement de la coopération au jour le jour entre responsables militaires de l’OTAN et du Pakistan. Il relève des discours différents de la part du président Bush et du président Karzaï s’agissant de l’Iran et demande si les orateurs disposent d’éléments donnant à penser que l’Iran appuie les insurgés.

30.
Le général Moran rappelle l’importance que revêt le Pakistan pour la logistique de la FIAS et l’acheminement sûr de ses approvisionnements. Il parle des contacts et de la coordination en cours entre responsables pakistanais, afghans et responsables de l’OTAN. S’agissant du financement, le souhait de créer une capacité afghane le dispute, dit-il, à la nécessité d’obtenir rapidement des résultats concrets sur le terrain du développement. Il appuie le rapport de M. Cook, qui offre selon lui une description fidèle de la situation sur le terrain.

31.
M. Cook reconnaît que les prochaines élections seront critiques. Il se dit une fois encore préoccupé par la corruption en Afghanistan mais suggère également que le financement des projets s’effectue de plus en plus via les autorités afghanes. Même si l’on ne peut dire clairement quand le moment de la « victoire » sera venu en Afghanistan, le maintien de l’engagement actuel débouchera, dit-il, sur une forme de gouvernance améliorée et plus constructive.

Le projet de rapport général Opérations de l'OTAN : priorités actuelles et enseignements tirés [158 DSC 08 F] est adopté.

V.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense Contributions des pays non membres de l’OTAN aux opérations de l’OTAN  [159 DSCFC 08 F] présenté par Sverre Myrli (Norvège), rapporteur

32.
Sverre Myrli (NO) présente son rapport sur la contribution des pays non membres de l’OTAN aux opérations de l’OTAN.

33.
John Shimkus (US) déclare que l’Alliance devrait approcher plus activement les pays d’Asie centrale, notamment en ce qui concerne la problématique du trafic de stupéfiants. Il s’interroge aussi quant à la portée de la coopération russe depuis le conflit d’août dernier en Géorgie.

34.
Au nom de son pays, Allan Widman (SW) se dit flatté par le passage du rapport dans lequel sont évoquées les contributions de la Suède aux opérations de l’OTAN. Il fait observer que les instances politiques de Stockholm ne parviennent toujours pas à dégager un consensus sur la question d’une participation à la Force de réaction de l’OTAN. Enfin, il indique qu’une éventuelle adhésion future de la Suède à l’Alliance reste incertaine, même si le débat public sur cette question a bel et bien commencé.

35.
Juha Korkeaoja (FI) déclare que son pays est satisfait de ce rapport et de sa coopération avec l’OTAN, et assure que la Finlande a de nombreuses possibilités de faire connaître ses vues à l’Alliance. Il confirme les conclusions du rapport selon lesquelles la Finlande maintient certaines réserves quant à sa participation au processus de planification. Il déplore les problèmes de coopération rencontrés par l’OTAN et l’UE et affirme que la coopération nordique en matière de défense – à laquelle, espère-t-il, se joindra le Danemark -  ne peut remplacer une adhésion finlandaise à l’OTAN.

36.
M. Bachand avance que le processus de décision OTAN, qui repose sur le consensus, pourrait être rendu plus difficile avec l’arrivée de nouveaux pays. Tout en se félicitant des liens noués avec les Partenaires et certains autres pays contributeurs, il demande des éclaircissements sur leur statut.
37.
M. Myrli confirme le bien-fondé d’un renforcement de la coopération en matière de défense entre pays nordiques, lequel constitue à ses yeux une avancée pour l’OTAN. Il souligne toutefois que cette coopération ne peut, au bout du compte, se substituer à une adhésion à l’OTAN. Il est indispensable, insiste-t-il, de faire en sorte que les pays non membres de l’OTAN soient associés aux travaux dès les premiers stades du processus de planification. Il rappelle également que les données du renseignement doivent être partagées, mais reste néanmoins convaincu de la nécessité de maintenir une distinction entre pays membres et non membres de l’OTAN.

38.
Le président demande si un membre de la délégation russe souhaite réagir aux questions relatives à la coopération entre Moscou et l’OTAN. Victor Zavarzin (RU) déclare que la position de la Russie vis-à-vis de l’Alliance n’a pas changé. Il rappelle à la commission que c’est l’Alliance qui a voulu geler les relations avec la Russie, alors qu’une participation de Moscou répond aux intérêts occidentaux. Il se déclare résolument favorable au maintien de relations entre la Russie et l’Alliance, notamment en ce qui concerne la formation de spécialistes de la lutte antidrogue. Il existe, selon lui, des ouvertures pour un soutien de la Russie aux opérations de l’OTAN et il espère donc que les relations entre Moscou et cette dernière pourront être préservées.

39.
Le président rend compte aux membres de la visite effectuée par la commission en Australie et annonce qu’il prévoit d’inviter des parlementaires australiens à assister à de futures réunions à titre d’observateurs.

Le projet de rapport de la sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense [159 DSCFC 08 F] est adopté.

VI.
Exposé de Giorgi Baramidze, ministre d’Etat pour l’intégration européenne et  euro-atlantique  et vice-Premier ministre géorgien, sur Le conflit entre la Russie et la Géorgie

40. 
Giorgi Baramidze commence par déclarer que l’attaque lancée l’été dernier par la Russie contre la Géorgie n’a pas constitué une surprise pour son pays. Cela faisait des années déjà que la Géorgie se plaignait du soutien militaire et économique apporté par la Russie aux séparatistes géorgiens. L’attaque russe s’inscrivait donc dans le cadre d’un plan bien préparé et orchestré. La Russie, affirme-t-il, n’a jamais caché ses intentions de mettre un point d’arrêt au développement de la Géorgie et de faire tout ce qui serait en son pouvoir pour empêcher la Géorgie d’adhérer à l’OTAN. M. Baramidze annonce à la commission que la Géorgie demande le lancement d’une étude impartiale sur les origines du conflit. Il déplore que son gouvernement ne soit pas en mesure de protéger les populations dans les zones occupées aujourd’hui par la Russie. La Géorgie est résolue, avec l’aide de l’OTAN et de l’Europe, à s’ouvrir à de nouvelles initiatives et à entreprendre des réformes dans les domaines de l’économie, de la lutte contre la corruption et de la transformation du système judiciaire. La défense de la Géorgie n’est pas garantie par les forces armées géorgiennes, mais par la solidarité de l’Europe et de l’OTAN. Ces institutions, en unissant leurs efforts, peuvent exercer un véritable impact sur une situation à ce jour sans issue.

41.
M. Shimkus se félicite de la contribution de l’OTAN à l’extension de la démocratie et confirme ce qu’a dit M. Baramidze, à savoir que le plan d’action pour l’adhésion (MAP) ne constitue pas une invitation à adhérer à l’Organisation. Le MAP, déplore-t-il, a été politisé, alors qu’il s’agissait au départ d’un cadre indiquant une marche à suivre. M. Shimkus demande à M. Baramidze quelle organisation impartiale pourrait se charger d’enquêter sur le conflit russo-géorgien.

42.
Fransesco Bosi (IT) souhaite obtenir des données plus détaillées sur la situation des forces russes en Géorgie et propose que des informations complémentaires tirées de l’exposé de M. Baramidze soient reprises dans le projet de déclaration sur la Géorgie qui doit être débattu en séance plénière de l’Assemblée.


43.
Visvaldis Lacis (LV) déclare à la commission que la Lettonie comprend la situation difficile dans laquelle est plongée la Géorgie. Il ajoute que les voisins de la Russie partagent les mêmes intérêts que celle-ci dans les domaines de la culture, de la sécurité, de la criminalité et du commerce, mais que la Russie doit accepter le principe d’une nation véritablement souveraine.

44.
M. Baramidze déclare que la Géorgie préférerait que l’enquête relative au conflit russo-géorgien soit confiée à l’OTAN. Mais comme la Russie rejetterait selon toute vraisemblance une telle proposition, son pays opterait pour l’UE, étant entendu que la Géorgie et la Russie ne seraient pas associées aux travaux. Il fait remarquer que Human Rights Watch et Transparency International ont tous deux mené leurs propres enquêtes et rassemblé des informations. M. Baramidze souligne que l’occupation du territoire géorgien par la Russie se poursuit.

45.
M. Zavarzin remet en question les informations rapportées par son homologue géorgien et s’oppose à un nouvel élargissement de l’OTAN. Il déclare que la Russie a satisfait aux conditions du plan conclu avec le président français Sarkozy, alors que la Géorgie, de son côté, est en train de constituer une forte présence militaire. Pour éviter désormais des conflits de ce type, il faudrait selon lui concevoir une nouvelle architecture européenne de sécurité pour l’avenir.

46.
M. Walter déclare que si la Russie appuie le plan Sarkozy, il faut qu’elle autorise l’UE et l’OSCE à accéder à l’Abkhazie et à l’Ossétie du sud. De nombreux observateurs, ajoute-t-il, pensent que la situation est appelée à dégénérer en conflit gelé. Il demande à M. Baramidze quelle devrait être selon lui la conduite à tenir.

47.
M. Baramidze répond que ce n’est pas la Géorgie qui a envahi la Russie, et évoque rapidement plusieurs exemples d’agressions russes, qui ont finalement débouché sur le conflit d’août dernier. La Russie n’est pas le gendarme ou le juge du monde et n’a pas le droit d’intervenir dans les affaires géorgiennes. Elle ne se conforme pas à l’accord en six points de M. Sarkozy, déclare-t-il. Il rappelle une fois encore que la Géorgie est prête à reprendre le débat sur toutes ces questions, et disposée à faire des compromis dans tous les domaines, sauf celui de son intégrité territoriale.

VII.
Exposé du général de l’armée de l’air José Julio Rodriguez Fernandez, chef d’Etat‑major au ministère espagnol de la Défense, sur La transformation des forces armées espagnoles

48.
Le général de l’armée de l’air José Julio Rodriguez Fernandez, chef d’Etat-major au ministère de la Défense espagnol, ouvre la deuxième session de la Commission de la défense et de la sécurité en faisant un exposé sur la transformation des forces armées espagnoles. Ce processus est rendu nécessaire par les défis de sécurité à la fois complexes et inédits du XXIe siècle. La transformation des forces armées espagnoles s’appuie sur le réexamen de la défense stratégique intervenu en 2003 et la Directive de défense nationale de 2004. Cette directive met l’accent sur la souplesse et l’interopérabilité avec les Alliés, la restructuration des forces de réserve, la mise à niveau de l’équipement militaire, la promotion de la recherche et des technologies et la nécessité de maintenir des budgets de la défense en hausse. La loi de 2005 sur la défense nationale vient non seulement renforcer les responsabilités du chef d’Etat-major, mais définit également les deux tâches principales des forces armées, à savoir, d’une part la formation, l’approvisionnement et l’équipement de ces dernières et d’autre part, la planification et l’exécution des opérations.
49.
L’Espagne compte aujourd’hui 3 500 hommes déployés à tout moment dans le cadre de plusieurs opérations de stabilisation menées de par le monde. En Espagne, 25 000 hommes sont déployés dans le but de défendre le territoire national et de fournir une force de réaction rapide et de l’aide civile d’urgence. Au plan des engagements internationaux, l’Espagne fournit 3 500 hommes à la Force de réaction de l’OTAN, 1 500 hommes aux groupes opérationnels de l’Union européenne et 1 000 hommes à la brigade d’intervention rapide des forces en attente des Nations unies. A la fin de l’exposé, le président Julio Miranda Calha invite les participants à faire part de leurs observations et de leurs questions. 

50.
M. Cook demande si l’on a observé des cas de stress post-traumatique parmi les militaires espagnols revenus du combat, s’il ne conviendrait pas de prolonger les déploiements des effectifs de la FIAS en Afghanistan et si l’on projette de déployer dans ce pays de nouvelles équipes espagnoles de liaison et de mentorat opérationnel. Le général Fernandez prône un équilibre entre considérations politiques et militaires, notamment pour ce qui concerne la durée du séjour des troupes à l’étranger et les aspects techniques liés à la longueur de ces déploiements. Pour le moment, les militaires espagnols considèrent que les rotations pratiquées sont acceptables.

51.
M. Day s’interroge sur les défis majeurs posés par le projet espagnol de transformation des forces armées. Le général Fernandez répond que les défis les plus importants sont la rétention et la nécessité de disposer d’effectifs appropriés aptes à assurer le succès de la mission. D’après lui, l’Espagne a atteint ces objectifs.

52.
En réponse à une question de M. Erdem sur la structure des forces espagnoles engagées dans la lutte contre le terrorisme sur le territoire espagnol, le général Fernandez explique que cette mission a été confiée au ministère de l’Intérieur, qui agit parfois avec le soutien des forces armées espagnoles.

53.
M. Shimkus pose au général une question sur la nécessité, pour l’OTAN, de se procurer des hélicoptères européens supplémentaires pour l’Afghanistan, ajoutant que d’après lui, des appareils européens seraient effectivement aptes à opérer dans ce type de situation. Le général Fernandez explique comment son pays conçoit l’équilibrage entre déploiements d’effectifs et de matériels. Il fait observer que si l’Espagne cherche effectivement à se procurer de nouveaux hélicoptères, la mise en service de ceux-ci prendra du temps et que son pays ne pourrait donc pas, à ce stade, fournir des hélicoptères supplémentaires.
54.
Kursat Atilgan (TR) fait état d’articles parus dans la presse selon lesquels le budget espagnol de la défense a récemment fait l’objet de réductions. Il demande si les ressources mobilisées en faveur de la transformation des forces armées sont suffisantes. Le général Fernandez répond que le budget en question a augmenté de 26% au cours des quatre dernières années et a permis de réaliser des investissements à long terme au titre de la défense. M. Bosi pose une question allant dans le même sens et évoque la transformation dans son pays, l’Italie, où des économies ont été réalisées en réduisant les effectifs. Il s’enquiert du pourcentage du budget espagnol affecté à la défense et demande si Madrid envisage de s’éloigner du programme Eurofighter. Le général Fernandez répond que lorsqu’il s’agit de renforcer les capacités, la qualité des investissements doit l’emporter sur le pourcentage des dépenses de défense. Il indique aussi que l’industrie espagnole de défense a fortement progressé.
55.
Karl von Wogau (parlement de l’UE) demande au général de présenter une ventilation des forces espagnoles présentes à l’étranger. Celui-ci répond que le nombre de militaires espagnols déployés en dehors du territoire national s’élève à 3 000, dont 1 500 hommes affectés à la brigade d’intervention rapide des Nations unies et 1 000 hommes détachés auprès du groupe opérationnel de l’UE.

VIII.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Priorités capacitaires actuelles et futures de l’Alliance atlantique [160 DSCTC 08 F] présenté par Ragnheidur E. Arnadottir (Islande), rapporteure, et exposé de Peter Flory, secrétaire général adjoint de l’OTAN pour l’investissement pour la défense, sur Les capacités actuelles et futures de l’Alliance

56.
Ragnheidur E Arnadottir (IS) présente son rapport sur les défis capacitaires actuels et futurs de l’Alliance.

57.
Peter Flory félicite la rapporteure de la sous-commission pour ce document abondamment étayé, qui apporte une contribution d’excellente qualité au débat sur les capacités futures de l’OTAN. M. Flory revient sur certains aspects déterminants mentionnés dans le rapport de Mme Arnadottir. Premièrement, il est essentiel que les investissements de défense tiennent compte de l’impératif de renforcer l’interopérabilité entre forces nationales. Deuxièmement, on ne peut trop souligner l’importance de la relation entre l’OTAN et l’UE, non seulement au niveau politique mais aussi dans le domaine du développement capacitaire. Les lacunes en termes de coopération entre l’UE et l’OTAN sont ahurissantes. Enfin, M. Flory relève que, pour s’acquitter de son rôle expéditionnaire, l’OTAN doit pouvoir compter autant sur les capacités militaires à proprement parler que sur la volonté politique et le soutien de l’opinion, et rappelle que les membres de l’Assemblée ont un rôle important à jouer à cet égard.

58.
M. Flory évoque alors les cinq paradoxes que fait actuellement ressortir le débat sur le développement capacitaire. Tout d’abord, de nombreux budgets européens de défense sont en baisse régulière et ce alors même que les militaires voient leurs obligations se multiplier. M. Flory prône le lancement, entre pays, de programmes militaires en coopération susceptibles d’atténuer la pression budgétaire au niveau national. Il reconnaît toutefois que le succès de telles initiatives sera conditionné par l’inscription, dans les budgets d’investissement, de chiffres crédibles.

59.
Le second paradoxe tient au fait que les pays, en dépit de plafonds budgétaires actuellement très serrés, continuent d’éprouver de fortes réticences à l’idée de se lancer dans la coopération multinationale et ce alors même que cette dernière leur permettrait de réaliser d’importantes économies d’échelle. Ces difficultés à mettre sur pied des programmes multinationaux entravent l’action des soldats et des commandants opérationnels, alors que des capacités multinationales pourraient véritablement faire la différence.

60.
Le troisième paradoxe concerne l’incapacité de l’OTAN à réaliser l’adéquation entre opérations multinationales et capacités multilatérales. Bien que ne prônant pas une multilatéralité qui s’étendrait à toutes les catégories de moyens, M. Flory considère que le développement capacitaire doit faire l’objet d’une collaboration accrue. 

61.
 Quatrième paradoxe : si les opérations en cours sont devenues le principal moteur de la transformation de l’OTAN, il est tout aussi important de prévoir en quoi consisteront les défis futurs. Le processus de définition des besoins capacitaires à long terme, notamment, est un des moyens dont dispose l’OTAN pour mener une réflexion sur les menaces à long terme.

62.
 Enfin, et il s’agit là du dernier paradoxe, le développement capacitaire ne doit pas être considéré comme un jeu à somme nulle entre l’OTAN et l’UE. Si l’OTAN progresse dans le domaine capacitaire, l’UE en profite elle aussi, et vice-versa.

63.
Il n’existe pas, conclut M. Flory, de panacée qui permettrait à l’OTAN de se doter de toute la gamme des capacités nécessaires. D’un point de vue stratégique, le défi consiste à faire intervenir des approches multinationales en coopération tout en assurant la mise en oeuvre, en temps opportun, des moyens voulus. L’OTAN et l’UE doivent rechercher de nouveaux créneaux de coopération et adopter vis-à-vis du développement capacitaire une approche plus pragmatique. Une fois les exposés terminés, le président, Julio Miranda Calha invite à la discussion.

64.
M. Mikser propose une modification d’ordre technique au rapport s’agissant du nombre de pays participant à l’Initiative sur le transport stratégique. La rapporteure accepte cette modification.

65.
M. Shimkus se dit préoccupé par les retombées de la crise économique sur les programmes de défense, comme le Joint Strike Fighter ou l’initiative C-17, et souligne qu’il est important de poursuivre ces programmes. Il préconise également l’établissement d’un rapport sur les dépenses militaires des pays de l’OTAN, en sorte que les contributions soient aussi transparentes que possible. M. Alaboyun évoque la proposition du secrétaire américain à la Défense, M. Gates, qui a suggéré de relever chaque année les dépenses de défense à raison de 0,2% du PIB. Comment y arriver dans le contexte actuel de crise financière ? M. Bachand souligne combien il est difficile de dégager des compromis entre les dépenses militaires et les autres priorités, ajoutant que ces types d’arbitrage ont des retombées directes en termes de politique électorale. Il déplore aussi l’absence d’un marché transatlantique de défense et le manque de coopération dans ce contexte.

66.
Mme Arnadottir déclare que nombre des questions posées sont motivées par la même préoccupation sous-jacente, à savoir la nécessité d’accroître les dépenses au titre des capacités, alors qu’une telle augmentation a peu de chances de se matérialiser. Elle pense, elle aussi, que la crise mondiale en cours aura des incidences sur les ressources dont doit disposer l’OTAN en temps de guerre. Elle recommande donc une coopération plus poussée et rappelle qu’il incombe aux parlementaires de l’OTAN de se battre pour ces programmes.

67.
M. Flory présente les différents modes de calcul des dépenses de défense utilisés par les pays. Remarquant que cette diversité rend la comparaison difficile, il se dit favorable à l’adoption d’une formule unique qui ferait appel à des chiffres comparables. Il demande aux parlementaires de l’OTAN de plaider, dans leurs pays respectifs, en faveur de la mise à disposition de contributions essentielles pour l’OTAN. Le fossé dont il est question dans le rapport n’est pas seulement transatlantique, il existe aussi au niveau des investissements. Les Etats-Unis consacrent six fois plus de crédits à la recherche et au développement que l’Europe.

68.
M. von Wogau répond que les 27 pays de l’UE ont affecté 200 milliards d’euros à la défense, ce qui n’est pas rien, même par rapport aux 500 milliards de dollars mobilisés par les Etats-Unis. Il observe que plusieurs programmes conjoints sont en cours de développement au sein d’un marché européen commun – satellites, capacités de réaction civiles (juges, procureurs, forces de police), développement d’après-conflit – et demande ce que l’on pourrait faire de plus pour améliorer la coopération avec l’OTAN en matière de défense. En sa qualité de secrétaire de la Commission de la défense du parlement letton, M. Lacis s’est fait l’avocat d’un renforcement des capacités de défense et a, malgré la crise financière, sollicité entre autres un relèvement de 0,03% du budget letton de la défense pour cette année, crise financière ou non. Mme Mogg demande à M. Flory ce qu’il en est de l’Agence européenne de défense et s’enquiert en particulier de la manière dont les projets de cette dernière s’intègrent dans les programmes de développement capacitaire menées par l’OTAN.

69.
M. Day demande si l’idée d’un financement commun des opérations, qui va à contre-courant de la formule (costs lie where they fall) selon laquelle les coûts sont supportés par les Etats ayant engagés des troupes ou des équipements en opérations, fait son chemin. Il demande aussi où en est le programme OTAN des centres d’excellence, et avance que la crise économique pourrait, dans ce domaine, ouvrir la voie à des efforts de coopération plus poussés. Raymond Knops (NL) rappelle que les troupes de l’OTAN sont confrontées aux menaces que représentent les dispositifs explosifs de circonstance et encourage les pays à concentrer leurs efforts sur ce danger très actuel. Il demande aussi si les problèmes évoqués jusqu’à présent ont été pris en main, d’une manière ou d’une autre, au cours des dernières années.

70.
Jesus Cuadrado (ES) remet en question l’approche consistant à vouloir à tout prix consacrer un certain pourcentage du PIB à la défense plutôt que de mener une réflexion sur les capacités à proprement parler. Il rappelle à la commission que le budget espagnol de la défense a augmenté de 26% entre 2004 et 2007.  Vassiliki Papandreou (GR) fait remarquer que le rapport ne tient pas compte de la crise financière en cours et se demande quelle incidence l’avènement de la nouvelle administration américaine aura sur le fonctionnement de l’OTAN. D’après M. Bosi, il vaut mieux dépenser moins et mieux que plus et mieux. Par conséquent, l’AP-OTAN devrait encourager les chefs de gouvernement à mener un effort de défense qui serait proportionnel à leurs PIB respectifs, tout en misant sur le maintien d’une continuité au fil des ans.

71.
Mme Arnadottir rappelle les différentes possibilités envisageables présentées en conclusion du rapport,  à savoir augmenter les dépenses, ventiler différemment les crédits affectés aux budgets actuels ou trouver le moyen de mieux tirer parti des fonds actuellement disponibles. M. Flory se dit tout à fait conscient des difficultés auxquelles les parlementaires se retrouvent confrontés dans ce domaine et reconnaît que leur tâche est difficile. Il souhaiterait, à tout le moins, que l’on ne procède pas à de nouvelles réductions des dépenses de défense.

Le projet de rapport de la sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité [160 DSCFC 08 F] est adopté à une large majorité.
IX.
Exposé du contre-amiral James M. Hart, directeur adjoint pour la stratégie et les plans, Division  Stratégie, plans et programmes  (SPP), AFRICOM
72.
Le contre-amiral James M. Hart, directeur adjoint pour la stratégie et les plans au nouveau commandement des forces des Etats-Unis en Afrique du Département américain de la défense (AFRICOM), présente la structure et la mission de l’AFRICOM. L’AFRICOM axe actuellement ses efforts sur la réduction des conflits, l’amélioration de la sécurité, la mise en échec des mouvements extrémistes violents et le soutien à la réponse aux crises sur le continent africain. L’amiral Hart considère que l’AFRICOM peut contribuer à nouer des liens avec l’OTAN en Afrique dans des domaines comme l’approfondissement du Dialogue méditerranéen, le soutien et l’assistance futurs à l’Union africaine et les mesures favorables à la sécurité maritime, notamment au large des côtes de la Somalie.  À la fin de cet exposé, le président Julio Miranda Calha donne la parole aux participants.
73.
M. Cook déclare que la sécurité maritime et la piraterie posaient autrefois des problèmes graves dans le Sud-Est asiatique mais que les Etats de la région sont parvenus à établir des formes de coopération grâce auxquelles les activités de piraterie ont dans une large mesure disparu de cette zone. La piraterie fait resurgir la vieille problématique des règles d’engagement. L’amiral Hart reconnaît que la recherche de solutions au problème de la piraterie fait intervenir des considérations plus juridiques qu’opérationnelles. Il note également qu’à la différence du Sud-Est asiatique, les problèmes que connaît actuellement l’Afrique dans ce domaine trouvent leur origine dans l’absence de gouvernance en Somalie.

74.
Ana Maria R.M. Gomes (Parlement européen) ne partage pas l’optimisme du contre-amiral Hart s’agissant de la situation géopolitique de l’Afrique dans son ensemble, et cite en guise d’exemples les problèmes que l’on observe actuellement au Darfour et en Ethiopie, sans oublier la piraterie dans la Corne de l’Afrique et l’absence de gouvernance en Somalie. Elle pose aussi la question du rôle de la Chine en Afrique. L’amiral Hart admet que la situation dans la Corne de l’Afrique ne s’est pas améliorée. Il rappelle aussi que les forces armées américaines donnent aujourd’hui la priorité à d’autres engagements, ce qui a pour effet d’alléger la présence des Etats‑Unis en Afrique. En ce qui concerne la Chine, le contre-amiral Hart fait l’éloge de certaines actions menées par Pékin en Afrique, tout en avançant que ses intérêts dans certaines régions, comme le Soudan, sont parfois en porte à faux avec ceux d’autres membres de la communauté internationale, avec pour conséquence un manque d’avancées. Il a toutefois l’espoir que la Chine comprendra avec le temps que la stabilité de l’Afrique répond également à ses intérêts.

75.
Sir John Stanley pose la question de l’aide civile aux autorités ougandaises et demande si cette initiative permettra à l’Ouganda de venir à bout de l’Armée de résistance du Seigneur (LRA). M. Cuadrado demande au contre-amiral Hart de donner son avis sur la coordination entre les différentes forces navales croisant actuellement au large des côtes africaines. Sir Peter Viggers (UK) demande si l’AFRICOM opère en Afrique en vertu d’un mandat attribué par les Nations unies. 

76.
En ce qui concerne l’Ouganda, le contre-amiral Hart répond que la LRA a été repoussée à l’intérieur des frontières de la République démocratique du Congo, ce qui pose des problèmes tant à l’armée congolaise qu’à la Mission d’organisation des Nations unies dans la République démocratique du Congo (MONUC). Il rappelle par ailleurs que l’AFRICOM, s’il n’est pas couvert par un mandat des Nations unies, considère néanmoins l’ONU comme un acteur du développement en Afrique, et comme un partenaire de travail.

X.
Discussion sur le nouveau Concept Stratégique de l’Alliance
77.
Jan Petersen (NO) présente le projet de contribution de l’Assemblée aux travaux de l’OTAN visant à développer un nouveau Concept Stratégique.
78.
M. Day se félicite de ce document fort utile, qui décrit où en est l’Alliance actuellement et vers où elle veut aller. Il demande s’il est approprié de faire le lien entre un événement comme le 11 septembre et l’invasion de la Géorgie par la Russie (page 3, paragraphe 8), et si l’on peut expliquer ce qu’il faut entendre par «relance du concept de la Force mobile du Commandement allié en Europe (CAE) » (paragraphe 30, sous-alinéa a.) et « article 10 » (sous-alinéa p.). Il propose aussi de faire état, au sous-alinéa d. de la page 6, d’une « approche plus large du concept de défense et de sécurité collective ».

79.
Sir John Stanley constate avec satisfaction que le texte mentionne la sécurité énergétique, car il s‘agit effectivement d’une menace pour la majorité des membres de l’OTAN. M. Erdem s’interroge au sujet de la recommandation sur une fusion entre le Conseil de l’Atlantique Nord et le Comité militaire, qui figure dans le projet présenté. M. Cook demande si ce document constitue un nouveau Concept Stratégique pour l’AP-OTAN ou pour l’Alliance elle-même car dans le second cas, le paragraphe 8, où l’on peut lire que la préemption constitue un moyen de défense, viendrait élargir la portée de l’article 5. S’agissant de la section 10, M. Cook considère que l’OTAN a déjà trop de responsabilités et que ce document ne devrait pas ajouter de nouvelles tâches à la liste actuelle. Il souligne aussi qu’il convient de résoudre la question des règles d’engagement de l’OTAN, de réfléchir aux moyens censés permettre de dégager un équilibre entre les capacités et les moyens d’action actuels et de présenter, dans ce rapport, des arguments justifiant le maintien de forces nucléaires ainsi que leur rôle futur au sein de l’OTAN.

80.
M. Bachand se déclare très satisfait de ce document mais se demande si l’on ne pourrait pas, en lieu et place d’un nouveau texte présenté tous les sept ou huit ans, travailler sur un document stratégique évolutif. Ramon Aleu appuie le document mais souhaiterait des éclaircissements au sujet des idées présentées dans la section 8, et du constat selon lequel le terrorisme ne recevrait pas une attention suffisante (paragraphe 30). Enfin, il demande que la problématique de l’énergie soit mise plus clairement en évidence d’un bout à l’autre du document plutôt que dans la seule section L.

81.
M. Cabras considère que la problématique de l’énergie ne devrait pas se limiter au seul problème infrastructurel. Il rejette par ailleurs la suggestion relative à une fusion du Comité militaire et du Conseil atlantique et incite à la prudence quant à la formulation des passages relatifs à la Russie – il est en effet partisan de l’idée selon laquelle un partenariat avec Moscou reste possible. Enfin, le fait de mentionner la stratégie nucléaire de l’OTAN est l’occasion, selon lui, de réouvrir ce débat. M. Knops soutient les travaux visant à établir une contribution de l’Assemblée mais se déclare préoccupé par le point 30 b., qui pourrait être interprété comme un élargissement de la portée de l’article 5.

82.
Krešimir Cosic (HR) évoque les questions liées à la sécurité basée sur la connaissance et les moyens à déployer à cette fin. Il propose qu’il soit fait spécifiquement mention d’un pourcentage de dépenses de sécurité à affecter à la recherche et au développement. Au sujet du point 30 b., M. Voridis considère que la question de la lutte contre le terrorisme relève essentiellement de la sécurité intérieure et ne doit pas s’envisager dans une perspective OTAN.

83.
En réponse à l’intervention précédente sur le rôle de l’OTAN en matière de lutte contre le terrorisme, M. Shimkus rappelle à la commission que l’Alliance de l’Atlantique Nord a condamné les attentats du 11 septembre. Aujourd’hui, il fait passer dans sa circonscription le message selon lequel l’OTAN s’emploie à faire en sorte que les insurgés afghans ne puissent plus commettre à nouveau des attentats terroristes n’importe où dans le monde. S’agissant du document sur le Concept Stratégique, il recommande d’étoffer la section sur la Géorgie et rappelle que de nombreux pays sont très attachés à la protection qu’offre une adhésion à l’OTAN.

84.
M. Walter, au sujet du point 30 l. sur la relation entre l’OTAN et l’UE, suggère que le débat que mène actuellement l’Europe sur sa stratégie de sécurité n’est pas sans lien avec le présent débat sur le Concept Stratégique de l’OTAN. Il s’agit en effet de problématiques liées entre elles. M. von Wogau fait aussi remarquer que d’après le document, la relation entre l’OTAN et l’UE est en demie-teinte. Il souligne l’importance d’une coopération entre l’UE et l’OTAN, en particulier dans le domaine du partage des données du renseignement.

85.
M. Petersen signale que ce document est le fruit d’un processus évolutif et qu’aucun Concept stratégique ne sera publié avant 2010. Il ajoute que suite au débat d’aujourd’hui, de nombreux passages du Concept seront remaniés, puis présentés à nouveau aux participants lors de la prochaine session.

XI.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Les opérations en cours de l’OTAN  [198 DSC 08 F] présenté par Frank Cook (Royaume‑Uni), rapporteur général
86.
M. Cook présente le projet de résolution, après quoi le président Julio Miranda Calha invite les participants à formuler leurs observations et leurs questions au sujet des amendements proposés. 

87.
Au terme d’un bref débat sur les propositions d’amendement, la résolution est adoptée à la majorité des voix.

L’amendement 1 est adopté, et les amendements 2 et 3 sont amendés puis adoptés.
Le projet de résolution Les opérations en cours de l’OTAN  [198 DSC 08 F], ainsi amendé, est adopté à l’unanimité.

XII.
Election des membres des bureaux de la Commission et des Sous-commissions
88.
Le président explique la procédure pour l’élection des membres des bureaux de la Commission et des sous-commissions pour 2008-2009. Les candidats suivants ont été élus par acclamation :
Commission de la défense et de la sécurité
Le président annonce la candidature de trois membres aux postes de vice‑présidents : John Shimkus (US), Sir John Stanley (UK) et Ursula Mogg (DE). Selon le règlement, il annonce la tenue d’un vote à bulletin secret. 
Ainsi, John Shimkus (Etats-Unis) et Sir John Stanley (Royaume-Uni) sont élus Vice-présidents pour 2008-2009. 

Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité Président




Joseph A. Day (Canada)
Vice- président



Jeff Miller (Etats-Unis)
Sous-commission sur l’avenir de la sécurité et des capacités de défense

Vice- présidents



Kursat ATILGAN (Turquie)






Raymond KNOPS (Pays-Bas)

Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et des Sous-commissions sont réélus.

XIII.
Date et lieu de la prochaine réunion
89.
Le président précise que la prochaine réunion de la Commission aura lieu aux Etats-Unis du 26 au 30 janvier 2009.
___________

* La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.





